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77.Si,aprèsavoirconduitlesbâtifnenshorsdes

dangers,lescommandanset capitainesjugeaient
encoreconvenablederetenirles pilotes à bord,
ceux-cirecevrontune indemnitéde trois francs
parjour,indépendammentdela rationdubord:
famêmeindemnitéserapayéeauxpilotestoutes
lesfoisque,par des vents forcés ou par toute
autrecirconstanceindépendantedeleurvolonle,
ilsse trouverontretenusàbordau-delàdutemps
employéaupilotagedesbâtimens.

78.Lorsqu'unpilote,aprèsavoir,»fii!0l,le\e P1-
lotage,seramisà terre,laconnue deretoura son
domicilelui serapayées«r le pieddedeuxfrancs
parmyriamètre,si loulefoisil se trouveau moins
unestationintermédiaireentrecellea laquelleil
appartientet le portde sondébarquement,et s il
eslreconnuqu'ilnepeuts'yrendrequepar terre.

79.Nulpilole,à quelquestationqu'il appar-
tienne,nepourradémonterceluiétablià bord
desbâlimensdunoi, sousle prétextede1appari-
tiondecesbâ"'mensdanslesparagesdela station
àlaquelleilestaffecté; néanmoinsil se tiendra
louioi"Senvueavecsachaloupe.pourattendrele
sjraald'appelquipourraitlui êtrefait.
80.Lesarticles76,77,78et 79sontapplicables

auxbâlimensde guerre des puissancesétran-
gères.

Arrêtéen séance,à Brest,le 3décembre1836.

36SEPTEMBRE= 27-OCTOBREi837-— Ordon-
nanceduRoi qui autorisela rectificationdes
rampesdu montCernaux,route royalen° 72,
deDijonà Pontarlier.(IX, Bull. DXXXIX,
n"7i=3.)

Louis-Philippe,etc. sur le rapport denotre
ministresecrétaired'Etat destravauxpublics,
del'agricultureet du commerce; vule projet
présentéparlesingénieurs despontset chaus-
séespourlarectificationdes rampesdu mont
Cernaux,routeroyalen 072,deDijonàPontar-
lier,départementdu Jura; vulespièces cons-
tatantque ce projet a été soumisà une en-
quêtedansles formesprescrites par l'ordon-
nanceréglementairedu 18 février i834 ; vu
le registred'enquête ouvert à la sous-pré-
fecturede Poligny le ict décembre i836 et
closle 3i du même mois; vu J'avis delà
commissiond'enquête, en date du 3-janvier
1837; vuladélibérationdu conseilmunicipal
delàvilledeSalins,en date du i5mars i836;
vuleslettres du préfet du Jura et du sous-
préfet de l'arrondissement de Poligny, en
datedesi5mars i836, 3o janvier et 10 fé-
vrier-1837; vu les avis du conseil généraldes ponts-et-ebaussées, en date des 6 mai
i836et 16 mai 1837; vu la délibération de
« commissionmixte des travaux publics, en
datedu 12 juillet i836, approuvée par

•décisiondu ministre des travaux publics,del'agricultureet du commerce, et du mi-
nistredelà guerre, en date des 25 juillet et
9aoûti836 ; vule projet de cahierdes char-
ges

del'entreprise; vu l'article 17 de la loi
"ubudgetdesrecettesdu 20 juillet 1837,quiautorisel'établissementde droits de péage

3j. — ,rn Partie.

pour couvrir les frais de correction de ram-
pes sur lesroutes royales et départementales;
vu l'article 5 de la loi du 14mai 1837;vu la
loi du 7 juillet i833; notre Conseil-d'Etat
entendu, etc.

Art. ier. Il sera procédé par voie de pu-
blicité et de concurrence à l'adjudication,
moyennant la concessiond'un droit de péage
et une subvention de soixante et quinze
mille francs, qui sera fournie par le Trésor
public (fonds du budget extraordinaire ), des
travaux à exécuter suivant le projet dressé
sous la date du 23 mars i836, et révisé le 10
novembresuivant, pour la rectification des
rampes dumont Cernaux, route royale n°72,
deDijon à Pontarlier, département du Jura.
L'adjudication sera passée au rabais du
temps de la jouissance du péage et sur un
maximumqui ne pourra dépasservingt an-
nées.

2. Après l'achèvement et la réception des
travaux, l'adjudicataire sera autorisé à per«
cevoir sur la nouvelle route, pendant le
laps de temps qui sera déterminé par l'adju-
dication, des droits de péage dont le tarif
est fixé commeil suit :

( Suit le tarif. )
3. L'adjudicationsera soumiseà l'approba-

tion de notre ministre des travaux publics,
de l'agriculture et du commerce.

4. Notre ministre des travaux publics,
de l'agriculture et du commerce(M. Martin,
du Word), est chargé, etc.

9 = 27OCTOBRE1837.—Ordonnancedu Roi
relativeaux pensionsdites demi-soldesdes
marinspêcheurs.(IX, Bull.DXL,n° 7125.)

Louis-Philippe, etc., vu l'édit du Roi du
mois de mai 1709,portant que, dans le but
d'étendre à tous les marins employéspar le
commercenational le bienfait des pensions
dites demi-soldes,limité, lors de la fondation
delà caissedes invalides,eni673, aux marins
blessés sur les bâtimens de guerre, il serait
perçu et verséà ladite caisse, savoir: quatre
deniers pour livre sur les appointemensdes
capitaines, maîtres, patrons, officiers mari-
niers et matelots payéspar les négociansau
mois ou au voyage; et quant aux équipages
naviguant à la part, au lieu desditsquatre de-
niers pour livre, une taxe fixedont lechiffre
correspondait à cette proportion ; vu l'édit
du moisde mars 1713, enregistré au parle-
ment le 3 mai etle i3 àla chambredescomp-
tes, par lequel le Roi, après avoir amélioré
quelquesproduits dévolusà la caissedes in-
validesdans la marine militaire, d'un autre
côté éleva,dans la marine commerciale, de
quatre deniers à six deniers pour livre la re-
tenue à exercer sur les salaires des marins
payés au moisou au voyage; vu la déclara»
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tion du Roi, en date du i3 juillet de la
même année 1713, interprétative de l'édit
visé au paragraphe précédent, qui, pour ré-
parer l'omission commiseau sujet des équi--pages engagésà la part, augmenta"également
de moitié la taxe fixe réglée quant à ceux-ci
par le tarif du mois de mai 1709; vu l'édit
au mois de juillet 1720, enregistré au
parlement, où sont énuméréeset maintenues
les prestations ci-dessus mentionnées, les-
quelles imposaient des charges égalesaûxma-
rins-, soit qu'ils fussentengagésau mois, soit
qu'ils fussent engagés à la part; vu la loi du
i3 mai 1791, votée par l'assemblée natio-
nale, qui, au lieu d'une taxe fixe, prescrit
d'exercer sur lesbénéficesdes marins engagés
à la part une retenue de six deniers pour li-
vre ou deux et demi pour cent, comme sur x
la solde des marins engagésau mois; vu l'ar- '

rêté consulaire du 27 nivôse an IX., inséré
au Bulletin des lois, dont les dispositions
maintenaient le même principe en élevant
généralement la retenue à trois centimes par
franc; vu l'arrêté des consulsdu 19 frimaire
an XI qui, abandonnant cette voie pour re-
tourner à l'ancien, système d'une perception
combinée selon la nature des engagemens,se
réfère à l'édit de 1720 avec la simple augr
menlation d'un cinquième pour les marins
naviguant à la part, et règle d'après le ton-
nage des bateaux la prestation des hommes
employésà la pêche ; vu l'ordonnance du 22
mai 18r6, insérée au Bulletin des lois, où
se trouve reproduite, pour les équipages en-
gagésà la part, l'erreur de calcul commise
dans l'arrêté du 19 frimaire an IX, visé ci-
dessus, consistant en ce que, dans le réta-
blissement de la taxe fixe, pour maintenir la
balance entre les contribuables de la caisse,
il eût fallu ne pas seborner à élever d'un cin-
quième le tarif de 1720, mais tenir compte
en outre de cefait, que, dans la période de
près d'un sièclelors écoulée, les salaires des
marins employésparle commerceavaientdou-
blé; vu lesdocumenspubliés et distribuésaux
chambres àla suite de l'enquête faite par une
commissionparlementaire, où l'attention est
appelée sur ce résultat de ladite erreur,
qu'aujourd'hui les marins naviguant à la part
ne versent à la caisse commune qu'une rete-
nue bien inférieure à celle que supportent, à
raison de trois centimes par franc, les ma-
rins engagés au mois ou au voyage- vu le
budget de la caissedes invalidesde 1837, qui
a élevé les fonds de secours, sur les deniers
de cette caisse, de soixante mille à centmille
francs, mais en expliquant que cette aug-
mentation de quarante millefrancs, destinée
à la classela plus malheureuse, suppose et
exige impérieusement la rectification d'une
erreur manifeste autant que dommageable
aux intérêts de la masse; vu les rapports des
officiersgénéraux et des capitaines de vais-

seau chargés des deux dernières inspection!du personnel faites dans les quartiers de
l'instruction maritime; ensemble la corres-
pondance administrative ayant trait à cette
matière, doenmens dans lesquels il est pro-
posé, 1» d'améliorer, sousla condition d'une
certaine durée de service à bord des hâli-
mens^de guerre, le mode de compter le
temps~dc-çêehe, admis à raison seulement
des trois quartsil».sa durée effective; 2° d'a-
méliorer également, "a-yégarddes veuvesdes
marins morts en jouissanee.de la pensiondite demi-solde, la règle traditionnelle quine fait courir les arrérages de leur pension
qu'à dater du i« janvier de l'année de con-
cession-,considérant que le modeerroné dont
la réformation a été présentée comme indis-
pensable par le budget de1837 bl<usSele prin-
cipe d'égale répartition des charges ot porteatteinte aux dispositions essentielles,tamd.es
édits de 1709et de 1720 que de la loi du i3
mai 1791; considérant que la caisse des in-
valides doit être mise en mesure de pourvoirau triple surcroit de charges provenûes oui
provenir des améliorations indiquées plus
haut; que, pour y faire face, il ne suffirait
pas d'opérer la rectification de l'erreur si-
gnalée, et que, dans la nécessité d'ouvrir de
nouvelles ressources à l'établissement, il pa-
raitd'autant plus légal et plus juste de sou-
mettre à une perception modérée le transport
des fonds privés effectué par son intermé-
diaire , que ce concours officieux l'obligeà
surélever le montant de ses fonds en caisse
chez tous les trésoriers, d'où résulte une
perte d'intérêts; sur le rapport de notre mi-
nistre secrétaire d'Etat au département de la
marine et des colonies, etc.

Art. ier. Les marins qui réuniront six ans
de service à bord des bâtimens de guerre se-
ront admis à compter sur le pied de la durée
effective le temps d'embarquement sur les
bateaux employésà la petite pêche, ou pêche
du poisson frais, pour la pension dite demi-
solde,régléeenvertu dela loi du 13mai 1791.
Ce même temps d'embarquement, lorsquela
condition ci-dessnsn'aura pas été accomplie,
continuera d'être supputé à raison des trois '

quarts de sadurée effective, conformémentà
l'ordonnance royale du ag juin 1828.

2. Les veuves des gensde mer morts titu-
laires de demi-soldes qui seront proposées
dans le travail annuel commeréunissant tou-
tes les conditions exigéespour avoir droita
la pension, obtiendront le rappel des arré-
rages à compter du jour du décès de leur
mari.

3. Il continuera d'être perçu, au profitde
la caisse des invalides de-la marine, trois
centimespar franc sur les salaires des marins
engagésau mois ou au voyage:

La même retenue de trois centimes par
franc sera exercée sur lesdécomptesdesma-
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rinsemployésaux pèches de la baleine et de
lamorue, dites grandes pêches.

A cet effet,le rôle d'armement mention-
nera la portion attribuée à l'équipage dans
lesbénéficeséventuels de l'expédition, ainsi

quele montant des avancespayées.Après le
retour du navire, les armateurs ou cosigna-
taires remettront au bureau de l'inscription
maritime un compte sommaire des résultats
dela campagne,certifiépar eux, et faisant
connaîtrece qui revient à chacun des hom-
mesde l'équipage.

Quantaux marins engagésà la part, soit

pour le cabotage, soit pour la petite pêche
oupêche du poisson frais, la taxe fixe à

payerpar eux sera réglée d'après les bases
suivantesM :

j° Marinsengagésà la part pour le cabotage.

Capitaine ou maître, 2 fr. par mois; offi-
ciers mariniers,1 fr. ; matelots, 7Î cent. ;
novices,5o cent.; mousses, 25 cent.

a"Marinsfaisantla petitepêcheou pêchedu
poissonfrais.

Patron,8ocent, par mois;matelots,5ocent.;
novices,3o cent.; mousses i5 cent.

4. La caisse des invalides prélèvera un
centimepar franc pour le transport desfonds
privésdont le versement en numéraire au-
rait lieu chezle trésorier généralou chezles
trésoriersdes ports, en échangede traites
fourniessur les trésoriersdes autres résiden-
cesousur les trésoriers des colonies.Conti-
nuerontseulsd'être transportésetpayésà do-
micile,sans prélèvement, lés décomptes de
solde,de part de prises et autres produits
versésà la caisse-des gens de mer, et dont
le mouvements'opère par la voie des remi-
ses.

5. Kotre ministre delà marine et des co-
lonies ( M. Rosamel) est chargé, etc.

!3 = 27OCTOBRE1837.-—Ordonnancedu Roi
quiouvreau.ministredestravauxpublics,de
l'agricultureet du commerce,sur l'exercice
1837,un cre'ditprovisoireapplicableaupaie-

ment d'unecréancerestantduesur l'exercice
i83o. (IX, Bull. DXL,n»712C.)

Louis-Philippe, etc., vu la loi du 2g jan=
vier i83r, concernant la déchéance des
créances restées à solder sur les exercices
clos; vu l'article 9 de ladite loi, d'après le-
quel sont prescriteset définitivementéteintes
au profit de l'Etat toutes créances qui, à
défaut de justifications suffisantes, n'au-
raient pu être liquidées, ordonnancées et
payées dans un délai de cinq années, à
partir.de l'ouverture de l'exercice pour les
créanciers domiciliés en Europe, et de six;
années pour les créanciers résidant hors du
territoire européen; vu l'article 10 de la
même loi, suivant lequel les dispositions de
l'article précédent ne seront pas applicables
aux créances dont l'ordonnancement et le
paiement n'auraient pu être effectués dans
les délaisdéterminés par le fait de l'admi-
nistration ou par suite de pourvois formés
devant le Conseil-d'Etat; considérant qu'une
créance de deux mille francs de cette der-
nière espèce, appartenant au sieur Auclair,
entrepreneur des travaux de la route royale
n° 144, dans la lacune de Maulue, départe-
ment de l'Allier, reste à solder sur l'exercice
i83o par notre ministre secrétaire d'Etat
des travaux publics, de l'agriculture et du
commerce, et que cette créance, comprise
dans le reste'à payer sur l'exercice i83o,
n'a cependant pu être acquittée avant le 3r
décembre i834, époque de la déchéancede
l'exercice i83o, par suite d'une instance
devant le Conseil-d'Etatqui n'a été terminée
que par une ordonnance royale du 23 mars
1836, et que, dès lors, il doit être pourvu
-aupaiement de cette créance au moyend'un
crédit supplémentaire et spécial; sur le rap-
port de notre ministre secrétaire d'Etat des
travaux publics, de l'agriculture et du com-
merce ; de l'avis de notre conseil des minis-
tres.

Art. 1". Notre ministre secrétaire d'Etat
des travaux publics, de l'agriculture et du
commerceestautoriséà faire payer sur l'exer-
cice 1837 la créance de deux mille francs
( 2,000fr. ) ci-dessus énoncée, restant due
sur l'exercice i83o, ordonnancée le 19mars

(1) Nota.Celleprestationreposesurdessalairesmensuelsainsiévalués:

Cabotage
-élite pêche. . . .

OFFICIERSCAPITAINE. MATELOTS. NOVICES, HOUSSES.
MARINIERS.
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